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Après plus d’une dizaine de pays ayant 
adopté le système d’un multiple du port
de base, généralement 20 g, pour éta-
blir une grille de tarifs, la France a re-
noncé aux vignettes dont la faciale cor-
respond au prix de taxe postale.
Pour affranchir votre correspondance 
jusqu’à 20 g, vous collez un timbre du 
régime d’acheminement choisi : éco-
pli, lettre verte ou lettre prioritaire. Si le 
poids dépasse et selon celui-ci, vous col-
lez 1, 2, 3 timbres ou plus il faut faire 
attention à la vitesse choisie car dans 
un ensemble de 3 timbres (lettre à 
250 g), car la couleur d’un timbre em-
porte celle de tous. C’est très simple, 
vous avez collé un timbre rouge (priori-
taire), les deux autres gris ou vert ou pa-
naché, votre message sera considéré 
comme sous-affranchi car vous auriez 
dû n’utiliser que des timbres prioritai-
res (rouges), votre correspondant paie-
ra la taxe forfaitaire d’affranchissement
insuffisant plus la différence manquan-
te entre le port rapide et la valeur des 
vignettes collées. C’est simple à dire, 
peut-être pas à calculer. Si on se reporte
aux statistiques de la pose, il y a plus de 
pli suraffranchi que de lettres sous-af-

franchies alors gageons que pour ne 
pas obliger son correspondant, les ex-
péditeurs seront tentés de mettre un 
timbre de plus. Donc, il y a aura un gain
de La Poste et comme dans le tarif nou-
veau, le seuil de 50 g est supprimé pour 
passer de 20 à 100 g, on peut prédire 
beaucoup de timbres superfétatoires.
Il est donc important de savoir si la let-

tre à expédier pèse ou non plus de 20 g. 
C’est simple : vous tenez votre lettre par
la pointe de deux coins diagonalement 
opposés et vous soufflez légèrement 
sur le coin libre du dessus. Si les 20 g ne 
sont point dépassés, votre lettre va tour-
ner autour de l’axe entre vos doigts. Si 
au dos du carnet nouveau sur les gestes 
du football, la grille des tarifs est impri-

mée, rien n’est dit sur cette balance tou-
te simple et toujours disponible. Signa-
lons pour ceux qui portent intérêt à 
l’histoire que les tarifs du 3 thermidor 
an III (21 juillet 1795) et 6 nivôse an IV 
(27 décembre 1795) sont déjà établis 
en multiples du tarif de base, c’est-à-dire
pesant un quart d’once.

Roger Loustaud

CÔTE-D ’OR  [  PHILATÉLIE  ]

Le poids d’une lettre

nL’affranchissement du courrier est très clairement indiqué... en nombre de timbres, pas en euros ! Photo DR

Lorsqu’on lui demande de revenir
sur la genèse des contacts qui

l’ont conduit à exposer à Mayence,
Jacques Revon n’en revient toujours
pas. « En janvier 2015, j’ai sorti un
ouvrage sur la photo, de l’argentique
au numérique. Et au mois d’avril, j’ai
reçu un mail de la maison de Bour-
gogne à Mayence (capitale de la 
Rhénanie-Palatinat) qui avait vu
mon ouvrage et qui souhaitait m’in-
viter à exposer pour célébrer les 190
de la naissance de la photographie à
Saint-Loup-de-Varennes en Saône-
et-Loire. »
Après réflexion, l’ancien journaliste
reporter d’images à France 3 Bour-
gogne – trente-cinq ans de bons et
loyaux services à Dijon – acceptait
cette magnifique opportunité de
mettre en lumière ses travaux en ma-
tière de photo. « Ils m’ont demandé
vingt tirages noir et blanc, argenti-
ques de mon choix », confie-t-il. Un
choix forcément cornélien mais un
choix assez logique au final, comme
il explique encore : « J’ai décidé de
mettre en avant la période 1976-79
lorsque j’étais à Lyon. Cela corres-

pond à une époque où j’étais en
plein dans l’argentique ». Il pour-
suit : « Ce sont toutes des photos
d’actualité, pour lesquelles j’ai res-
senti quelque chose de fort au mo-
ment où je les ai faites ».

Un livre sur la LiNo
Reçu avec les honneurs à la maison
de Bourgogne à Mayence, Jacques
Revon voit, à 68 ans, la reconnais-
sance d’un travail mais surtout 
d’une passion qui le guide depuis de

très longues années. Originaire de
La Clayette en Saône-et-Loire, il a
grandi avec la photographie, suivant
les traces de son père. En 1968, il
décroche son CAP de photo à l’usi-
ne Lumière de Lyon. Et s’il mène
ensuite une carrière à la télévision,
la photographie demeurera toujours
un pilier affectif de son existence.
En juin 2008, il quitte France 3 et
part à la retraite. Dès lors, il va en-
chaîner les projets liés à la photo
comme celui qui a consisté à suivre,

jour à après jour, les travaux de cons-
truction de la LiNo. Un ouvrage réu-
nissant ses meilleurs clichés sur le
sujet sortira en 2013. Avant son livre
sur l’histoire de la photo qui l’a con-
duit à Mayence.

Jean-Yves Rouillé

PRATIQUE Du 2 juin au 1er juillet, Grains 
d’argent Photographiques, Mes Années 
1970 à la maison de Bourgogne à 
Mayence (Flachsmarkt strasse). 
Renseignements : info@haus-burgund.de

D I J O N EXPOSITION

Souvenirs de photographe
Ancien journaliste à France 3 
Bourgogne, Jacques Revon a la 
photographie chevillée au corps 
depuis toujours. À l’occasion des 
190 ans de la naissance de cet 
art, il expose jusqu’à la fin du 
mois à Mayence.

nUn des clichés pris à Lyon et exposé à la maison de Bourgogne à Mayence jusqu’au début du mois de juillet. 
Photo Jacques REVON


